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Environnement et évolution du climat 

91. Les Chefs de gouvernement ont publié la Déclaration de 
Langkawi sur l'environnement, qui établit un programme d'acticr. 

92. Ils ont discuté de l'évolution du climat en se fondant 
sur le rapport du Groupe d'experts du Commonwealth. Ils on: 
demandé au Secrétaire général de désigner un groupe d'experts 
de l'environnement qui suivrait et évaluerait les 
développements dans ce domaine en tenant compte du travail du 
Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat, et gui 
s'occuperait au besoin d'autres questions environnementales. 

93. Les Chefs de gouvernement ont noté avec satisfaction 
l'offre généreuse du Président de la Guyana, qui a proposé de 
réserver une partie de la forêt tropicale amazonienne de son 
pays pour un projet pilote mené SOUS les auspices du 
Commonwealth et qui serait axé sur l'utilisation durable de la 
forêt et sur la conservation des espèces. Ils ont demandé au 
Secrétaire général d'organiser une mission exploratoire de haut 

- niveau afin de discuter plus à fond de cette offre avec les 
autorités guyanaises. 

94. Les Chefs de gouvernement se sont réjouis de 
l'invitation lancée par le Premier ministre d'Australie au: 
pays du Commonwealth en développement de prendre part à un 
programme d'assistance technique dans le cadre duquel serait 
dispensée la formation voulue pour évaluer les effets de 
l'évolution du climat sur la productivité des terres 
agricoles. Ils ont dit escompter une réponse positive à la 
lettre que le Premier ministre d'Australie allait adresser à 
tous les Chefs de gouvernement, et ils ont remercié l'Australie 
pour son empressement à financer la participation de stagiaires 
à ce programme. 

95. Les Chefs de gouvernement ont également accueilli avec 
satisfaction l'annonce selon laquelle le Canada, pour marquer 
le quarantième anniversaire du Commonwealth, offrira quarante 
bourses d'étude par an durant cinq ans à titre de contribution 
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